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Statistiques et informations générales

1. La population de la République du Congo est composée très majoritairement
de Bantous et de quelques minorités parmi lesquelles on compte des Populations
autochtones (1,4 %). Parmi la soixantaine d'ethnies, les Kongos sont les plus
nombreux (51,5 %), suivis par les Tékés (17,3 %) et les Mboshis (11,5 %). Les
autres ethnies représentent 19,7 % de la population. Les catégories de personnes
susceptibles de subir des discriminations sur la base de la race, de la couleur, de
l'ascendance ou de l'origine nationale ou ethnique semblent être les populations
autochtones. Cette affirmation se fonde sur les faits sociologiques dûment
constatées au regard de l'histoire récente du Congo. En effet, longtemps
considérées comme « populations de forêts », les populations autochtones sont
souvent victimes de marginalisation. Cependant, depuis quelques années, des
efforts sont faits pour rétablir l'équilibre entre les bantous (majoritaire) et les
populations autochtones (minoritaires).

Article 1

2. Au sens strict, la notion de « discrimination raciale» n'a pas été définie par le
droit positif congolais.

3. En matière de discrimination raciale, la seule législation en vigueur est
l'ordonnance n062-6 du 28 juillet 1962 portant interdiction de procédés de
nature à caractériser l'appartenance d'une personne à une ethnie déterminée.
Depuis l'adoption par référendum de la Constitution en 2002, aucune norme
législative sanctionnant les actes fondés sur la discrimination raciale n'a été

adoptée. La révision en cours du code pénal pourra, très certainement, tenir
compte de cette préoccupation considérée comme nouvelle.

4. Ainsi qu'indiquer au paragraphe 49 du rapport, la République du Congo a
accordé à tous les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme

dûment ratifiés, ,une valeur constitutionnelle. De ce point de vue, la Convention
contre la discrimination raciale a une autorité supérieure à celle des lois internes.
Il convient également de relever que les dispositions de la Convention peuvent
être directement invoquées devant les tribunaux congolais (voir paragraphe 50
du rapport).

Article 2

5. Le projet de loi portant promotion et protection des droits des populations
autochtones en République du Congo suit toujours son processus d'adoption. En
effet, après examen par le Comité d'experts du Secrétariat Général du




